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D’un côté, le canton de Berne, avec 
un congé parental de 40 semaines 
soutenu par la gauche, mais com-
battu par le centre droit. De l’autre, 
le canton de Genève, avec un pro-
jet de 24 semaines découlant d’une 
initiative des vert’libéraux, mais 
balayé par la gauche. Rarement 
deux projets visant le même but 
auront autant été aux antipodes 
l’un de l’autre. Dans les deux can-
tons, le peuple tranchera le 18 juin 
prochain.

C’est à Berne que le projet est le 
plus ambitieux. Lancé par la gauche 
sur la base du rapport 2018 de la 
Commission fédérale pour les ques-
tions familiales (COFF), il prévoit 
un congé parental de 40 semaines 
à se répartir entre les deux parents, 
sans toucher au congé maternité 
de 14 semaines pour la mère et 
au congé paternité de 2 semaines 
pour le père. Si les conjoints se 
répartissent équitablement les 24 
semaines restantes, la première 
aurait 26 semaines et le deuxième 16 
semaines. «Notre modèle offre une 
grande flexibilité aux deux parents, 
dans le but de tendre à l’égalité au 
sein des familles», note Maurane 
Riesen, députée et vice-présidente 
du PS bernois.

Ce sont les coûts supplémen-
taires de 200 millions, principale-
ment à la charge du canton, qui ont 
fait basculer la droite dans l’op-
position. Le Grand Conseil a lar-
gement rejeté l’initiative, en par-
tie pour cette question financière, 
mais aussi parce que d’aucuns pré-
féreraient une solution uniforme au 
niveau national.

A Genève, grève féministe  
et UDC dans le même camp

La constellation politique est tout 
autre à Genève, où les vert’libéraux, 
surfant sur l’excellent score du 
congé paternité – approuvé par près 
de 80% des votants en septembre 
2020 – proposent un congé paren-
tal plus modeste de 24 semaines. 
Le projet, qui serait financé par 
des cotisations paritaires entre 
employés et employeurs, est com-
battu par une alliance bigarrée ras-
semblant le Parti socialiste (PS), les 
Vert·e·s et le Collectif de la grève 

féministe avec… l’UDC. Soutenu par 
les milieux patronaux et le centre 
droit, il a davantage de chances 
dans les urnes que la proposition 
bernoise, selon plusieurs connais-
seurs du dossier.

Dans le détail, l’initiative gene-
voise prévoit de compléter le 
congé maternité genevois de 
16 semaines par huit semaines 
dédiées au père (incluant les deux 
semaines de congé paternité fédé-
ral en vigueur). Elle permet aussi à 
l’un des membres du couple d’oc-
troyer à l’autre parent, avec l’ac-
cord de ce dernier, deux semaines 
de ses propres allocations. Concrè-
tement, la mère aurait alors 14 
semaines et l’autre parent dix. Dans 
le cas inverse, la mère obtiendrait 
18 semaines, le second parent se 
contentant de six. Ce sont ces deux 
semaines «flottantes» qui cristal-

lisent la grande pomme de discorde 
aux yeux des opposants.

Pour la gauche, une ligne rouge 
serait franchie, car cela créerait 
une «brèche dangereuse» dans 
les droits des mères genevoises, 
qui n’auraient que 14 semaines de 
congé maternité, contre 16 actuel-
lement. Co-initiante et membre 
du comité directeur des vert’libé-
raux genevois, Manuelle Pernoud 
s’irrite de cette position dogma-

tique du Parti socialiste (PS). «Les 
opposants ont une vision infantili-
sante de la femme, comme si celle-ci 
devait forcément être une victime. 
Nous avons confiance dans la capa-
cité du couple à se mettre d’accord», 
rétorque-t-elle.

Face à un projet donnant davan-
tage de souplesse aux couples après 
une naissance, la gauche dénonce 
également «un trop gros risque 
encouru pour les salariés», de l’avis 
de Thomas Wenger. Le président du 
PS genevois s’appuie sur le carac-
tère non contraignant de l’initiative 
genevoise auprès des employeurs, 
qui pourraient refuser d’appliquer 
un tel congé. Cette absence d’obliga-
tion est le résultat d’une «impossibi-
lité juridique», rétorquent les vert’li-
béraux, avançant que seul le droit 
fédéral peut contraindre des entre-
prises à accorder un congé paren-

tal. Pour les initiants, inscrire cette 
obligation dans un texte cantonal 
revenait à prendre le risque de voir 
leur initiative invalidée. A noter 
que les deux semaines supplémen-
taires existantes pour les mères 
genevoises découlent toutefois elles 
aussi d’un principe non contrai-
gnant auprès des employeurs.

«Un tiens vaut mieux  
que deux tu l’auras»

Mais sur le fond, le rejet de l’ini-
tiative par la gauche s’articule 
autour de la conviction que le pro-
jet proposé n’est pas suffisant. A 
titre de comparaison, le PS gene-
vois lançait en 2019 un projet de 
congé parental, obligatoire, de 36 
semaines réparties égalitairement 
au sein du couple. Pour l’UDC, divi-
sée sur la question, c’est le moyen 
de financement du projet qui pose 

problème. «Nous nous sommes 
engagés pour défendre le pouvoir 
d’achat de la population, il n’était 
donc pas possible de soutenir un 
projet qui irait grever les revenus 
des employés et des entreprises», 
fait valoir l’UDC Lionel Dugerdil. Le 
député se dit toutefois personnelle-
ment en faveur de la proposition des 
vert’libéraux.

Au sein du Grand Conseil, l’oppo-
sition au congé parental a suscité 
quelques froncements de sourcils. 
«La position de la gauche nous a 
surpris, témoigne la députée PLR 
Véronique Kämpfen. Même si des 
incertitudes juridiques existent, 
notamment liées à la conformité au 
droit fédéral, cette initiative est un 
signal clair pour davantage de flexi-
bilité pour les parents et une meil-
leure conciliation des vies familiale 
et professionnelle», souligne celle 
qui est également directrice de la 
communication de la Fédération 
des entreprises romandes (FER). 
Ainsi, se basant sur l’adage «un 
tiens vaut mieux que deux tu l’au-
ras», la FER a décidé «sur le prin-
cipe» de soutenir ce projet, qui per-
mettrait notamment aux parents de 
prendre leurs congés d’un bloc ou 
de manière perlée sur une année.

On trouve le même soutien du côté 
de la Fédération suisse des entre-
prises (FSE), qui regroupe les PME 
«durables et progressistes»: «Accor-
der un congé parental est une avan-
cée importante. L’égalité dans le 
milieu du travail passe aussi par 
l’implication des pères dans cette 
phase de vie importante qu’est la 
natalité», souligne Christophe Bar-
man, coprésident de la FSE.

Pour cet entrepreneur, les risques 
avancés par la gauche de voir des 
pressions s’exercer de la part d’un 
employeur ou d’un conjoint pour 
qu’une mère reprenne une acti-
vité après 14 semaines sont «tirés 
par les cheveux»: «D’expérience, 
on observe que les bénéficiaires 
du congé maternité prennent plu-
sieurs semaines voire un mois de 
congé supplémentaire, avec des 
vacances ou des heures à récupé-
rer lors d’une naissance. C’est dire 
que les pressions, si elles existent, 
se font davantage au sein du couple, 
ajoute Christophe Barman. Lors-
qu’il est question de carrière, c’est 
encore  trop souvent la femme qui 
est mise à l’écart», conclut-il. ■

Les variations du congé parental
VOTATIONS  Un congé de 40 semaines à Berne, un autre plus modeste de 24 semaines à Genève: dans ces deux cantons, le peuple 
tranchera le 18 juin prochain lors de scrutins qui donneront d’importants signaux sur ce qui est réalisable au niveau national

Au niveau fédéral, le texte accepté en 2020 permet aux pères de prendre un congé payé de deux semaines dans les six mois qui suivent la naissance de leur enfant. 
 (CHRISTIAN BEUTLER / KEYSTONE)

Quel que soit le modèle privilégié entre Berne et 
Genève, une constante revient dans tous les sondages: 
«le besoin d’agir». Le 24 avril dernier, la section des 
Jeunes du Centre a dévoilé les résultats d’un sondage 
de l’institut Sotomo réalisé auprès de 2000 personnes. 
Le congé parental y est salué par 57%, alors que 42% 
le rejettent. «Nous avons fixé quatre conditions à res-
pecter», confie le président des Jeunes du Centre, 
Marc Rüdisüli: un congé d’au moins 20 semaines au 
total, le respect non négociable du congé maternité 
de 14 semaines pour la mère, une part paternelle d’au 
minimum 20% de l’ensemble du congé et un maxi-
mum de flexibilité pour les deux parents.

Les Jeunes du Centre sont parfaitement conscients 
de la nécessité d’imposer un projet agréé par les 
Chambres fédérales. «Il faut une solution nationale 
qui soit finançable, pragmatique et soutenue par l’éco-
nomie», insiste la présidente du Centre Saint-Gall, 
Franziska Steiner-Kaufmann.

De son côté, le PS bernois a mandaté le bureau 
d’études BASS, qui s’est focalisé davantage sur la poli-
tique familiale: 77% des personnes y estiment que l’in-
troduction d’un congé parental est «importante ou 
plutôt importante». Ici aussi, c’est «la nécessité d’agir» 
qui ressort clairement: plus de 80% des sondés sont 
d’avis qu’il faut mieux concilier travail et vie de famille.

Mais Maurane Riesen ne veut pas s’attarder sur le 
débat concernant le niveau d’action. «En Suisse, beau-
coup d’acquis, comme le suffrage féminin ou le congé 
maternité, ont commencé par être introduits dans les 
cantons. C’est d’abord là qu’il faut progresser quand 
tout est bloqué au niveau national.» ■ V. N. ET M. G.

Une pause plébiscitée
SONDAGE

Depuis 2010, la Commission fédé-
rale pour les questions familiales 
(COFF) prône un congé paren-
tal de 38 semaines. En novembre 
dernier, elle a adapté sa prise de 
position en visant une répartition 
plus égalitaire entre les genres: 
entre 16 et 23 semaines pour les 
mères (ou parent 1), et entre 15 
et 22 semaines pour les pères (ou 
parent 2), qui doivent être prises 
dans les 18 mois suivant la nais-
sance du bébé.

«Avoir 26 modèles différents  
n’est pas souhaitable»

Présidente de la COFF, l’ancienne 
conseillère d’Etat neuchâteloise 
Monika Maire-Hefti se réjouit 
du fait que des initiatives canto-
nales comme celles de Genève et 
de Berne maintiennent la pression 
sur le sujet. «Actuellement, la poli-
tique va trop lentement au niveau 
national», regrette-t-elle.

Mais à moyen terme, c’est à 
cet échelon qu’il faudra régler 
le problème. «Avoir 26 modèles 
différents n’est pas souhaitable, 
relève-t-elle. Que fait-on si une 
mère ou un père habite dans un 
premier canton, travaille dans un 
deuxième canton pour une entre-
prise ayant son siège dans un troi-

sième canton?», interroge-t-elle. 
A l’évidence, cela créerait de gros 
soucis de mise en œuvre de ces 
initiatives. La meilleure solution 
consisterait donc à mettre tous 
les parents à égalité au niveau 
suisse.

Le problème, c’est qu’il n’y a 
aucune initiative parlementaire 
pendante devant les Chambres. 
Après la grève des femmes de 
2019, qui avait vu quelque 500 000 
personnes descendre dans la rue, 
l’association faîtière des organi-
sations féminines Alliance F a, 
certes, demandé au Conseil fédé-
ral de revoir son programme de 
législature pour toutes les ques-
tions d’égalité. Parmi les sept 
priorités fixées, le congé parental 
figure au deuxième rang. C’était en 
septembre 2020. Depuis, rien n’a 
évolué à Berne. «Mais nous avons 
l’intention de relancer le sujet d’ici 
à la fin de cette année», déclare 
Christina Bachmann-Roth, pré-
sidente des femmes du Centre et 
membre du comité directeur d’Al-
liance F.

Même si le débat est au point 
mort au Palais fédéral, Monika 
Maire-Hefti veut y croire. «Le 
monde politique doit encore 
prendre conscience qu’un congé 

parental bénéficie aussi bien aux 
parents qu’à l’économie en aug-
mentant la quantité de main-
d’œuvre disponible et les recettes 
fiscales.»

Pour la présidente de la COFF, les 
mentalités doivent encore évoluer. 
«En Suisse, nous souffrons encore 
de cette influence judéo-chré-
tienne qui considère que la mère 
peut travailler au maximum à 50% 
et qu’elle doit consacrer le reste de 
son temps à sa famille», constate 
Monika Maire-Hefti. «Si elle tra-
vaille à 100%, alors on la considère 
comme une mère indigne.»

Trente-huit semaines de congé 
parental, cela paraît encore com-
plètement irréaliste politique-
ment, surtout après l’échec d’un 
projet de 36 semaines balayé à 
une majorité de 65% dans le can-
ton de Zurich le 22 mai dernier. Le 
coût supplémentaire du projet de 
la COFF par rapport aux congés 
maternité et paternité actuels 
s’élèverait à environ 1,6 milliard 
de francs. C’est beaucoup pour un 
pays dont la politique familiale est 
encore embryonnaire. «Il faudra 
trouver un compromis se situant 
entre 25 et 30 semaines de congé 
parental», estime Christina Bach-
mann-Roth. ■ M. G.

ÉGALITÉ   Les initiatives canto-
nales se multiplient, mais le 
congé parental ne fait l’objet d’au-
cun projet concret sous la Cou-
pole, à la grande déception de 
Monika Maire-Hefti, présidente 
de la Commission fédérale pour 
les questions familiales

Sur le plan fédéral, un congé parental au point mort

«La politique va 
trop lentement au 
niveau national»
MONIKA MAIRE-HEFTI, PRÉSIDENTE DE 
LA COMMISSION FÉDÉRALE POUR LES 
QUESTIONS FAMILIALES

79,4%
Taux d’acceptation, à Genève, 
du congé parental lors de  
la votation fédérale  
du 27 septembre 2020.
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Ecole à 3 ans  
ou congé parental 
pour combler  
le manque de 
places en crèche  
à Genève
Deux élues 
genevoises 
proposent 
d’abaisser l’âge 
d’entrée à l’école 
afin de libérer des 
places d’accueil 
extra-familial. Le 
DIP pointe le coût 
de l’opération et le 
manque d’infra- 
structures, alors 
que le congé 
parental pourrait 
être une solution.
Retrouvez l’article 
d’Estelle Liechti 
sur Letemps.ch
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